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LETI'RR DAT'RR DU 12 NOVEMBRR 1976, ADRRSSEE AU PRFXJIDENT DU 
CONSEIL DE SFCURITR PAR LE REPRRSRNTANT PERMANFI'JT DE M 
REPUBLIQUE ARABE LIBYF3WE AUPRRS DR L'ORGARISATION DFS 

NATIONS UNIRS 

J'ai l'honneur, au nom du Groupe africain à 1'Organieation des Nations 
Unies, d'attirer votre attention sur la situation explosive qura créé la 
récente fermeture par le régime raciste sud-africain de la frontisre entra 
1'Afrique du Sud et le eud du Lesotho, jouxtant le Transkei prétend-wnt indépendant. 

La fermeture de la frontière, le 26 octobre 1976, vise H acculer le Lesotho 
à reconnaître le Transkei, un bantowtan qui est une annexe du Gouvernement 
d'apartheid d'Afrique du Sud. 

Le Groupe africain constate avec la plus grande inquiétude les graves 
répercuseions économiquea nue la mesure ainsi prise Par le régime raciste de 
Pretoria a sur le Lesotho. Si cette situation dure encare quelque temps, plus 
d'un tiem de la population du Lesotho manquera de denrées de premikre néceasit6, 
par exemple de vivres et de fournitures médicales. I%I outre, les produitB 
d'exportation ne pourront sortir en raioon des chaînes de montagnes qui séparont 
la zone affectée du reste du pays et rendent les corrrmunications impossibles. 

L'initiative sud-africaine est une violation flagrante du droit international, 
qui pr&oit le libre passage des marchandieies en traneit 2 destination et en 
provenance des pays sans littoral. 

La situation dane cette zone pose un grave probl&ne économique au peuple 
du Le~icrtho :3-i; elte constitue wssi unc wrzace Z la paix et ¿i la s&wit6 
dnns cctte r&ion. 
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a to,Xes les résolutions de ~*Organisation des lations Unies et notament á 
la rholution A/Res.31/6 du 28 octobre 1976, dms laquelle l'Asseaìbl& a xx! jeté 
la psétendue ind&xnda?ce accord6e par le régim raciste d'Afrique du Sud 
eC demandé a tous les gouvernements de rrfhser de reconnaitre sous quelque 
forme que ch soit Ile Transkei prétendhent indépendant et de s'abstenir d'avoir 
des rappcrrts quela qu'ils soient avec le Transkei prétcndhent indépendant. . _. _ -... ___ ~~ .____. ___. ._ __.. _ _ _~ .._ .._ _ . . 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer cette lettre COnme 
docwnt du Coaseil de sbcurité. 

. ~_. -. _ .- . _ _.. 
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Le mprésentant permanent de la 
Républiaue arabe 1iWeme ~- 
auprb de lvOrmnisation des 

-Nations Unies, 

Président du'Gmuw africain .- 
pour le mois de novembre, 

-_ . . -  .y.-.-.-w~- .-._-. - .  - .  .  
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